
NOTE DE CONTEXTE

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE

1/ Présenta�on de la société PFC

L’usine située Parc d’Ac�vités Coëvrons Ouest, 53480 VAIGES, exploitée par la Société Poultry Feed

Company (PFC), a été mise en service en avril 2021. 

Elle a pour objet de valoriser et de transformer des coproduits de volaille (sang, plumes, têtes, pa2es

et viscères) par cuisson et par déshydrata�on. 

Les procédés de fabrica�on mis en œuvre par la société PFC génèrent : 

- des protéines animales transformées (PAT), u�lisées en aquaculture, dans la fabrica�on de

pet food et en tant que fer�lisants ;

- des graisses également u�lisées en aquaculture, dans la fabrica�on de pet food, mais aussi

dans l’industrie des biocarburants. 

Les coproduits de volailles sont issus de quinze sites dédiés (appartenant au Groupe LDC), situés dans

une zone de collecte de 100 km en moyenne autour de l’usine exploitée par la société PFC. 

L’implanta�on de  l’usine  sur  le  territoire  de la  commune de Vaiges,  dans  le  département  de  la

Mayenne (53), présente l’avantage de rapprocher le lieu de traitement des coproduits de volailles des

quinze sites où ils sont produits, ce qui permet de réduire, chaque année, de 1 140 000 km la distance

parcourue par les véhicules poids-lourds chargés de la collecte des produits concernés. 

Au-delà de l’empreinte carbone minimisée, la ges�on des approvisionnements ainsi mise en place

assure  la  stabilité  des  volumes  et  la  qualité  constante  des  produits  finis,  les  PAT  et  les  graisses

produites par la société PFC étant compa�bles avec tous les marchés.



Les sous-produits représentant 25 % +/– 3 % du poids vif d’une volaille en fonc�on des espèces, la

société  PFC cons�tue,  du  fait  de  son ac�vité,  un  maillon  stratégique de  la  chaîne  de valeur  de

l'industrie avicole des régions des Pays de la Loire et de la Normandie. Elle contribue à la créa�on

d'emplois et de richesses dans la région ainsi qu’à l’échelle na�onale. En l’occurrence, le projet porté

par la société PFC a permis la créa�on de près d’une centaine d’emplois directs et indirects, pour un

montant total d’inves�ssement qui avoisine les 60 millions d’euros. 

De surcroît, la société PFC contribue à la souveraineté alimentaire française.

La société PFC joue un rôle important dans la créa�on de valeur pour la filière avicole française,

compte tenu des nombreux débouchés qu’offrent les produits qu’elle commercialise.

En effet, les graisses, actuellement u�lisées à 99,5 % dans l’industrie des biocarburants, perme2ent

de réduire les émissions de gaz à effet de serre de manière significa�ve compara�vement à des huiles

végétales d’importa�on (huiles de palme, huiles de soja, ma�ères premières poten�ellement sources

de déforesta�on).

Les PAT de plumes sont, quant à elles, très recherchées par les fabricants d’aliments aquacoles en

Europe compte tenu de leur richesse en acides aminés et en protéines.

Les PAT de plumes sont également très prisées par les fabricants d’engrais organiques français pour

leur minéralisa�on rapide dans les sols. Elles sont source d’azote et d’éléments minéraux. A ce �tre, la

société PFC assure indirectement la souveraineté agricole française.

Par ailleurs, les PAT de volailles et les PAT de sang de volailles sont très appréciées par les fabricants

d’aliments pour chiens et chats ainsi que par les fabricants d’aliments des�nés à l’aquaculture grâce,

notamment, à leur bonne diges�bilité. Elles évitent, en par�culier, des formula�ons à base de soja.

Lorsque l’usine de Vaiges a été mise en service,  la société PFC exportait  80 % de sa produc�on.

Aujourd’hui, les exporta�ons ne représentent plus que 50 à 60 % de la produc�on. A cet égard, la

stratégie de la société PFC à moyen et long terme vise à accroître ses parts de marchés en Europe,

aux fins d’a2eindre 50 % de la produc�on (vers les marchés « aquaculture/pet food »), dans l’op�que

de réduire davantage encore son empreinte carbone. 

Enfin,  l’usine  reje2e  trois  fois  plus  d’eau  qu’elle  n’en  consomme.  L’eau  est  valorisée  en

« fer�rriga�on » auprès de sept agriculteurs installés à proximité de l’usine.

2/  Recours  en  annula�on  formé  par  l’associa�on  FE  53  à  l’encontre  de  l’autorisa�on

environnementale du 2 mars 2020 délivrée à la société PFC – Jugement avant-dire droit du Tribunal

administra�f de Nantes du 30 mai 2023

Par une requête introduc�ve d’instance reçue le 27 octobre 2020 au greffe du Tribunal administra�f

de Nantes, l’associa�on FEDERATION POUR L’ENVIRONNEMENT EN MAYENNE (ci-après « FE 53 ») a

formé  un  recours  en  annula�on  à  l’encontre  de  l’arrêté  du  Préfet  de  la  Mayenne  en  date  du

2 mars 2020 autorisant la société PFC à exploiter son usine de traitement de coproduits de volailles

sur le territoire de la commune de Vaiges (53).

Par un jugement avant dire droit du 30 mai 2023, le Tribunal administra�f de Nantes a sursis à statuer

sur la demande de l’associa�on FE 53, dans l’a2ente de la régularisa�on, par le Préfet de la Mayenne,

de l’arrêté du 2 mars 2020.
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Le juge a considéré que l’irrégularité tenant au caractère insuffisant de l’étude d’impact mise à la

disposi�on du public était suscep�ble d’être régularisée et a demandé que celle-ci soit complétée.

3/  Procédure  de  régularisa�on de  l’arrêté  d’autorisa�on environnementale  du 2  mars  2020 et

compléments  apportés  à  l’étude d’impact  jointe  au dossier  de  demande d’autorisa�on  ini�ale

déposé en 2019

Le 19 octobre 2023, la société PFC a remis au Préfet une étude d’impact complétée sur les volets

« eau » et « odeurs ».

A récep�on, le Préfet a saisi la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) afin qu’elle

formule un avis sur l’étude d’impact complétée s’agissant, d’une part, des incidences indirectes du

projet sur la disponibilité et sur la pérennité de la ressource en eau et, d’autre part, des émissions

olfac�ves liées au fonc�onnement normal de l’installa�on.

La MRAe a émis un avis en date du 19 décembre 2023, lequel a été no�fié le 26 décembre 2023 à la

société PFC par les services de l’Etat.

L’avis ainsi émis porte :

- sur le dossier de demande d’autorisa�on environnementale déposé en 2019, dont la MRAe

avait été saisie pour avis le 20 juin 2019 ;

- sur  les  volets  « eau »  et  « odeurs »  de  l’étude  d’impact  complétée  par  la  société PFC  et

déposée 19 octobre 2023 (cf. ci-dessus).

Le 8 mars 2024, la société PFC a remis aux services de la Préfète de la Mayenne un dossier intégrant

son  mémoire  en  réponse  à  l’avis  de  la  MRAe,  en  vue  du déroulement  d’une  enquête  publique

complémentaire.

C’est  dans ce  contexte  que le 12 janvier  2024,  le Tribunal  administra�f  de Nantes  a  désigné un

commissaire-enquêteur et que la société PFC a, le 19 mars 2024, transmis à la société PUBLILEGAL

l’intégralité des documents du dossier d’enquête publique actualisé.

4/ Jugement du 26 mars 2024 annulant l’arrêté du 2 mars 2020 – Main�en de l’enquête publique

complémentaire prévue dans le cadre de la phase de régularisa�on dudit arrêté

Par un jugement du 26 mars 2024, le Tribunal administra�f de Nantes a annulé l’arrêté d’autorisa�on

environnementale du 2 mars 2020 délivré à la société PFC au mo�f qu’était désormais expiré le délai

de six mois impar� au Préfet par le jugement avant dire-droit du 30 mai 2023 en vue de perme2re la

régularisa�on du dossier.

Une  fois  que  le  jugement  susvisé  lui  aura  été  no�fié,  la  société  PFC  le  déférera  à  la  Cour

administra�ve d’appel de Nantes en vue d’en obtenir l’annula�on et assor�ra, le cas échéant, son

recours en appel d’une requête à fins de sursis à exécu�on.
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C’est  dans ce  contexte,  qu’il  apparaît  opportun  de maintenir  l’enquête publique complémentaire

ini�alement  prévue  dans  le  cadre  de  la  procédure  de  régularisa�on  de  l’arrêté  d’autorisa�on

environnementale du 2 mars 2020.

Par ailleurs, PFC reste en contact avec les services de la préfecture pour étudier les différentes suites

à donner.

Les documents concernés seront mis à la disposi�on du public à compter de lundi 8 avril 2024 à 9h00

et jusqu’à lundi 22 avril  2024 à 17h00, à l'adresse suivante : h2ps://www.registre-numerique.fr/pfc-

vaiges.
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